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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Transports sanitaires
Question écrite n° 2246

Texte de la question

M. Dominique Paille attire l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de la
ville, sur la situation difficile que connaissent actuellement la plupart des entreprises de transports sanitaires
agreees. D'apres les informations dont il dispose, ces entreprises subiraient les effets d'une pression tres vive,
de la part des caisses d'assurance maladie, sur les medecins hospitaliers et les medecins liberaux, quant aux
prescriptions et au mode de transport des malades « assis ». En effet, il leur est demande de prescrire
imperativement ce type de transport en taxi, au lieu du vehicule sanitaire leger (VSL). Si, dans certains cas, le
VSL est plus onereux que le taxi, les prestations offertes aux malades ne sont pas comparables : la legislation
oblige les entreprises de transports sanitaires a employer un personnel qualifie et a utiliser des vehicules
equipes d'accessoires agrees. Il lui demande donc quelle position elle entend adopter vis-a-vis de la
generalisation de la tarification des transports sanitaires « assis » en taxi, generalisation qui aura pour
consequence la fermeture a breve echeance des entreprises concernees et le licenciement de leurs salaries.

Texte de la réponse

Les caisses primaires d'assurance maladie, conformement a leur mission, ont realise des campagnes
d'information aupres des assures sociaux et des prescripteurs de transports afin de rappeler la reglementation
en vigueur. L'article L. 322-5, premier alinea, du code de la securite sociale prevoit que les frais de transport
sont pris en charge sur la base du trajet et du mode de transport les moins onereux compatibles avec l'etat du
beneficiaire. Le decret no 88-678 du 6 mai 1988 codifie aux articles R. 322-10 et suivants du code de la securite
sociale distinguent les transports sanitaires des transports non sanitaires. Le vehicule sanitaire leger (VSL) est
un moyen de transport sanitaire ayant vocation pour transporter des malades dont l'autonomie physique est
reduite. C'est pourquoi le VSL est soumis a des obligations tenant a l'equipement et a la qualification du
personnel roulant auxquelles correspondent, en contrepartie, des tarifs adaptes. Cette difference de nature du
transport est inscrit dans l'imprime de prescription medicale qui distingue, parmi les transports assis, le transport
sanitaire en VSL du transport non sanitaire en taxi ou en voiture particuliere. Sur cette base a la fois medicale et
reglementaire, il appartient au praticien de prescrire le moyen de transport approprie a l'etat du malade.
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